
La taxe foncière à Issy a augmenté de près de 30% depuis 2020 :  
 un des records dans les Hauts-de-Seine !

La seule hausse des bases imposée par l’Etat est largement suffisante 
pour assumer le budget de la Ville, de nombreuses villes s’en contentent ! 

Par vote de la majorité actuelle, son taux sur les bases, a augmenté de 12,5%
 Le taux isséen actuel de 23,99% est élevé : il n’est que de 15,09% à Boulogne, 

ville proche appartenant aussi au GPSO, et de 14,35% à Neuilly-sur-Seine !

Un emprunt de 10 Millions €
décidé par le Maire à l’été 2025, sans aucune justification. 
D’autres emprunts sont prévus pour 2026 !

Le confort du Maire assuré par la Ville
Une voiture luxueuse en leasing nécessitant l’emploi 
de trois chauffeurs pour lesquels le Maire a passé 
un marché pour 10 000€ de frais de costumes !

HALTE AU GASPILLAGE !
Des soirées de voeux à 200.000 €
Pour des privilégiés sélectionnés par le Maire qui exclue
volontairement certains Isséens pourtant actifs sur 
notre Ville, dont des conseillers municipaux. 

3 postes de collaborateurs du Cabinet du Maire
votés après les remarques de la Cour Régionale des 
Comptes, auxquels s’ajoutent d’autres personnes pour 
assurer son confort personnel …

5 980 € pour entretenir l’aquarium 
du bureau du Maire, sur décision personnelle du Maire.

Cette hausse ne se justifie  pas : les bénéfices de gestion des années 2023 et 2024
restent très supérieurs aux montants générés par l'augmentation de la taxe foncière.

FISCALITÉ, DÉPENSES ET GASPILLAGE

Les ressources fiscales actuelles de la Ville 

La fiscalité des collectivités territoriales 
    a évolué fortement depuis plus de 15 ans. 

Il existait  3 ressources fiscales des communes : 
 Taxe Professionnelle 
 Taxe d’Habitation
Cette dernière, sur la résidence principale, a été
supprimée mais elle est intégralement compensée 
aux communes par l’Etat.

Reversement évolutif de certaines taxes 
perçues par la Métropole et reversées aux communes.

Taxe Foncière
Seule taxe encore perçue et fixée par les communes. 

Cotisation Foncière des Entreprises
Perçue par GPSO et la Métropole afin d’assumer 
des compétences déléguées par la Ville : 
voirie, marchés, espaces verts ...  

 payée par les entreprises (supprimée)

 payée par les propriétaires

 payée par les habitants

Taxe Foncière

Nous mènerons une analyse fine
des projets actuels aux objectifs flous 
afin de générer des économies et 
une meilleure maîtrise des emprunts.

Nous ramènerons, dès 2026, le taux de
la taxe foncière à son niveau de 2022 : 
soit 21,32 % sur les bases.

Nous ferons une analyse exhaustive 
des finances de la Ville, pour réorienter 
le budget, 
notamment au profit de la sécurité des Isséens
en se donnant tous les moyens nécessaires :

Nous examinerons les “satellites” de 
la Ville et les personnels délégués à GPSO 
pour agir en toute transparence

UNE FISCALITÉ QUI A ÉVOLUÉ

Elections municipales des 15 et 22 Mars 2026 Issy-les-Moulineaux 

LA DROITE MUNICIPALE 

VIVRE ISSY PLEINEMENT 

Des citoyens qui s’impliquent dans notre Ville 

NOTRE ENGAGEMENT, UNE FOIS ÉLUS
Une gestion vertueuse des finances

par la création  d’un Centre de Supervision 
Urbain (CSU), permettant de déclencher 
la réaction immédiate des policiers 
sur le terrain.

par le recrutement intensifié 
de policiers municipaux,  


